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Cette contribution examine les moyens de protection de l’expression des convictions religieuses sur le lieu 
de travail en Australie. Les salariés y sont tenus de tenter une résolution extrajudiciaire de leur litige par le 
biais de modes alternatifs de règlement des différends avant de pouvoir le soumettre à un tribunal civil. Il 
en résulte qu’un nombre important de réclamations sont réglées ou retirées avant toute audience judiciaire. 
Ceci est particulièrement vrai en ce qui concerne le fondement des « convictions et pratiques religieuses » ; 
la jurisprudence est en effet très restreinte.

RÉSUMÉ

MOTS CLÉS : Conviction religieuse, Discrimination, Lieu de travail, Modes alternatifs de règlement des conflits, Règlement.

ABSTRACT

This article examines the protections of the expression of religious conviction in the workplace in Australia. 
Employees are required to participate in alternative dispute resolution before a civil court can hear their 
claim. Consequently, a significant number of claims are settled or withdrawn before hearing. This is particu-
larly so in relation to the ground of ‘religious belief or activity’; the body of case law is very small. 

KEY WORDS : Religious belief, Discrimination, Workplace, Alternative Dispute Resolution, Settlement.

la diSCrimination fondée Sur leS ConviCtionS religieuSeS 
Sur le lieu de travail : une perSpeCtive auStralienne

Maître de Conférences, Department of Business Law & Taxation, Monash University, 
Australia.
Thèmes de recherche : Loi anti-discrimination, Théorie de l’égalité, Modes alternatifs de 
règlement des conflits, Droits de l’Homme.
Parmi ses publications :
~ « Barking and Biting – the Equality Commission as an Enforcement Agency » (2016), 
44, Federal Law Review 311-335.
~ « Reducing the Burden of Proving Discrimination in Australia » (2009), 31(4) 
Sydney Law Review 579-605.
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D e manière générale, nous pouvons dire 
que l’Australie est un pays chrétien. Sur 
une population totale de 21 507 719 habi-
tants en 2011, 13 150 673 se déclaraient, 
la plupart catholiques ou anglicans. Ce-

pendant, plus de 6 millions de personnes se déclaraient 
sans religion ou ne communiquaient pas leur religion. 
Parmi les autres religions majoritaires, 528 977 personnes 
se déclaraient bouddhistes, 476 291 musulmanes, 275 534 
hindouistes et 97 335 juives. Un nombre très faible de per-
sonnes se déclaraient pratiquantes de la religion aborigène 
traditionnelle 1. Par conséquent, les lieux de travail aus-
traliens sont influencés par les normes chrétiennes. Par 
exemple, presque toutes les sociétés cessent leurs activités 
le Vendredi saint, le dimanche de Pâques et le jour de Noël, 
la plupart des commerces ferment à la période de Noël, tout 
comme les écoles, et de nombreux salariés bénéficient d’un 
salaire horaire plus élevé lorsqu’ils travaillent le dimanche.

La liberté de culte constitue l’un des seuls droits ex-
pressément protégés par la Constitution australienne 2. 
Ainsi, peu de lois font obstacle au droit de chaque individu 
de pratiquer sa religion ou de prendre part à des pratiques 
religieuses. En effet, Acting Chief Justice (le président par 
intérim) Mason et le juge Brennan de la Haute cour d’Aus-
tralie affirment : « La liberté de culte, le paradigme de la li-
berté de conscience, est un élément essentiel d’une société 
libre » 3. Les lois anti-discrimination font partie des rares 
lois à affecter la liberté de culte, mais elles constituent éga-
lement la protection essentielle du droit de chacun à expri-
mer ses croyances religieuses.

1 Bureau australien des statistiques, Tableau B14 Religious Affilia-
tion by Sex (disponible sur www.stat.abs.gov.au). 
2 Article 116. Voir aussi C. Maree Evans, Legal Protection of Reli-
gious Freedom in Australia (Sydney, The Federation Press, 2012), 
Chapitre 4.
3 Church of the New Faith v Commissioner for Pay-roll Tax (Vic) 
(1983) 154 CLR 120, 130.

La discrimination religieuse sur le lieu de travail est in-
terdite par les lois anti-discrimination propres à chaque État 
et Territoire de l’Australie. Bien qu’elles soient similaires, 
ces lois ne sont pas cohérentes. Le droit fédéral ne com-
prend que peu de protections de l’expression religieuse sur 
le lieu de travail. Depuis 2010, le droit du travail fédéral inter-
dit tout acte hostile (tel que la résiliation du contrat de travail 
ou la discrimination) ayant pour motif la religion du salarié.

Cet article a pour objectif d’apporter un aperçu des pro-
tections en matière d’expression des convictions religieuses 
sur le lieu de travail en Australie. Nous allons d’abord nous 
intéresser aux lois anti-discrimination fédérales et locales. 
Puisque ces lois sont similaires, plutôt que d’étudier cha-
cune d’entre elles en détails, nous allons présenter une 
vision globale des protections. Nous allons ensuite analy-
ser comment, de manière plus ou moins complexe, les lois 
fédérales interdisent la discrimination religieuse sur le lieu 
de travail. L’une des particularités du droit anti-discrimi-
nation australien est que chaque juridiction, à l’exception 
d’une seule, oblige les parties à avoir recours à une résolu-
tion alternative des conflits avant que l’affaire ne soit portée 
en justice. Un nombre considérable d’affaires sont résolues 
avant d’être examinées par un tribunal ou sont retirées car 
le demandeur ne parvient pas à prouver qu’il a bien été vic-
time de discrimination. Si l’affaire est soumise à un juge et 
que le demandeur obtient gain de cause, celui-ci ne per-
cevra que peu de dommages et intérêts, et s’il perd le pro-
cès, il se verra contraint de verser au défendeur les frais 
encourus dans le cadre de l’affaire. Ainsi, chaque année, les 
tribunaux traitent de moins en moins d’affaires relevant de 
la discrimination. 

Comme le démontre cet article, le nombre d’affaires ju-
gées diminue particulièrement lorsqu’il s’agit de discrimi-
nation relative « aux croyances ou pratiques religieuses », 
ce qui explique la pauvreté de la jurisprudence dans ce 
domaine. Une analyse des affaires démontre qu’aucune 
d’entre elles ne concerne le port apparent de vêtements ou 
symboles religieux, contrairement à ce que l’on constate 
dans d’autres pays, notamment au sein de l’Union Euro-
péenne. Cela est peut-être significatif de la diversité et de 
l’aspect multiculturel de la société dont les australiens 
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sont si fiers 4. Mais, cela peut également refléter la nature 
du droit australien. Par exemple, la plupart des demandes 
concerneront des obligations, conditions ou pratiques qui 
peuvent constituer des cas de discrimination indirecte, 
telles que l’exigence imposée aux hommes de ne pas avoir 
les cheveux longs ou celle imposée au personnel croyant de 
ne pas porter de couvre-chef religieux. Il peut également 
s’agir d’exigences relatives aux horaires de travail. Dans la 
majorité des États et Territoires australiens, il incombe au 
salarié de prouver que l’obligation, la condition ou la pra-
tique était déraisonnable, ce qui peut s’avérer compliqué. 
Les lois comprennent également différentes exceptions en 
faveur de l’employeur. Ces facteurs peuvent dissuader un 
salarié de porter l’affaire devant la justice et expliquent la 
pauvreté de la jurisprudence.

Il est important de noter, dès à présent, que les lois 
anti-discrimination australiennes sont essentielles pour 
la protection de la liberté de culte car la Constitution ne 
comprend aucune Déclaration des Droits et l’Australie ne 
dispose pas d’une loi sur les droits de l’Homme. Parmi les 
États et Territoires, le Territoire de la capitale australienne 
et l’État de Victoria sont les seuls à avoir promulgué des 
chartes statutaires des droits de l’Homme. Celles-ci sont 
inspirées du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et comprennent le droit à la liberté de culte ainsi 
que le droit à la non-discrimination, et notamment à la non-
discrimination religieuse 5.

I – Les lois anti-discrimination des 
États et Territoires australiens

Chaque État et Territoire a promulgué des lois interdi-
sant la discrimination sur le lieu de travail, fondée sur un 
ensemble de motifs tels que la religion. Deux formes de dis-
crimination sont interdites : la discrimination directe et la 
discrimination indirecte. La discrimination directe consiste 
à traiter un individu de manière moins favorable ou défavo-
rable en raison d’un attribut, tel que la religion 6. Il incombe 

4 Voir par exemple, dans la conclusion de cet article, l’histoire de 
l’employeur qui a fait créer un hijab aux couleurs de l’entreprise 
pour ses employés musulmans.
5 Human Rights Act 2004 (ACT), ss 8, 14; Charter of Human Rights 
and Responsibilities Act 2006 (Vic), s 8, 14.
6 Voir par exemple la loi sur l’égalité des chances (Equal Opportu-
nity Act ) de 2010 (Vic), s 8.

aux salariés de prouver que le traitement moins favorable 
qu’ils ont subi était dû à leur religion 7. Mais, sans la pré-
sence de preuves directes, cette tâche s’avère compliquée 8. 
La discrimination indirecte consiste à imposer une exigence, 
condition ou pratique qui désavantage un salarié en raison 
de sa religion ou qui n’est pas raisonnable 9. Dans la plupart 
des juridictions, il incombe au salarié de prouver que l’exi-
gence, condition ou pratique n’était pas raisonnable 10.

A - Croyance ou pratique religieuse

Mis à part l’État de la Nouvelle-Galles du Sud 11 et l’État 
de l’Australie-Méridionale, tous les États et Territoires aus-
traliens interdisent la discrimination religieuse au travail, 
mais la terminologie utilisée diffère d’une loi à l’autre. Les 
États du Queensland et de Victoria ainsi que le Territoire du 
Nord interdisent la discrimination liée à toute croyance ou 
activité religieuse 12. Le Territoire de la capitale australienne 
et l’État de l’Australie-Occidentale utilisent les termes 

7 Voir par exemple l’affaire D’Urso v Peninsula Support Service Inc 
[2005] VCAT 871 dans laquelle la salariée n’a pas été en mesure 
d’établir un lien entre ses croyances religieuses (notamment le fait 
qu’elle ait tenté d’organiser une séance de prière dans les locaux 
de l’employeur) et son licenciement. Ce lieu de travail n’était lié à 
aucune religion en particulier, mais la salariée avait tout de même 
pu pratiquer sa religion notamment par le biais de la lecture de la 
Bible, par la prière ou la contemplation d’un crucifix.
8 Voir J. Hunyor, “Skin-Deep: Proof and Inferences of Racial Dis-
crimination in Employment” (2003) 25 Sydney Law Review 537; D. 
Allen, “Reducing the Burden of Proving Discrimination in Austra-
lia”, (2009) 31(4) Sydney Law Review 579.
9 Voir par exemple la Loi anti-discrimination (Anti-Discrimination 
Act ) de 1998 (Tas), s 15.
10 Voir par exemple la Loi sur la discrimination (Discrimination 
Act ) de 1991 (ACT), s 8(2). Cf la loi sur l’égalité des chances (Equal 
Opportunity Act ) de 2010 (Vic), s 9(2).
11 La définition du mot « race » en Nouvelle-Galles du Sud inclut 
les termes « origine ethno-religieuse » : Loi anti-discrimination 
(Anti-Discrimination Act) de 1977 (NSW), s 4. Cependant, lors d’une 
affaire portée en justice pour diffamation, le tribunal a conclu que 
ces termes ne sont pas assez génériques pour inclure la religion 
mais qu’ils couvrent des groupes en particulier tels que la popu-
lation musulmane : Jones and Harbour Radio Pty Ltd v Trad (No 2) 
(EOD) [2011] NSWADTAP 62.
12 Loi anti-discrimination (Anti-Discrimination Act ) de 1991 (Qld), 
s 7(i); la loi sur l’égalité des chances (Equal Opportunity Act ) de 
2010 (Vic), s 6(n); Loi anti-discrimination (Anti-Discrimination Act ) 
(NT), s 19(m).
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« conviction religieuse » 13, alors que la Tasmanie a recours 
aux termes « croyance ou affiliation religieuse » et « activi-
tés religieuses » 14.

Seuls le Queensland, l’Australie Occidentale, la Tasma-
nie et l’État de Victoria intègrent dans cet attribut le fait de 
ne pas avoir de croyance religieuse 15. Par exemple, dans 
l’État de Victoria, la croyance religieuse ou la pratique reli-
gieuse est définie comme le fait d’avoir ou de ne pas avoir de 
croyance religieuse légitime et de pratiquer, de ne pas pra-
tiquer ou de refuser de pratiquer des activités religieuses 
légitimes 16. Dans l’affaire Ciciulla v Curwen-Walker, une 
employée de 21 ans de l’État de Victoria a été victime de 
discrimination lors de la courte période durant laquelle elle 
a travaillé dans un magasin d’habillement pour enfants. 
Pendant toute cette période, la question de la religion était 
fréquemment abordée par ses employeurs, les clients ré-
guliers (dont faisait partie le pasteur local) et leurs amis 
qui insistaient pour qu’elle se convertisse et assiste aux 
offices religieux. Ils critiquaient également certaines de ses 
habitudes, telles que le fait qu’elle fume car selon eux, il 
s’agissait d’une addiction que lui avait infligée le diable. Le 
tribunal a reconnu que Mlle Ciciulla n’avait pas pu jouir de 
son droit de travailler en paix à cause du comportement du 
défendeur 17.

13 Loi sur la discrimination (Discrimination Act ) de 1991 (ACT), s 
7(l)(i); loi sur l’égalité des chances (Equal Opportunity Act ) de 1984 
(WA), s 53.
14 Loi anti-discrimination (Anti-Discrimination Act) de 1998 (Tas), 
s 16(o), (p).
15 Loi anti-discrimination (Anti-Discrimination Act) de 1991 (Qld), 
Dictionary; loi sur l’égalité des chances (Equal Opportunity Act ) de 
1984 (WA), s 4(3); loi anti-discrimination (Anti-Discrimination Act ) 
de 1998 (Tas), s 3; loi sur l’égalité des chances (Equal Opportunity 
Act ) de 2010 (Vic), s 4.
16 Loi sur l’égalité des chances (Equal Opportunity Act ) de 2010 
(Vic), s 4. Voir aussi l’affaire Dixon v Anti-Discrimination Cmr of 
Queensland [2005] 1 Qd R 33 dans laquelle la Cour suprême du 
Queensland a confirmé que la discrimination religieuse était aussi 
applicable au fait de ne pas avoir de religion.
17 [1998] VADT 20.

Le Territoire du Nord, région où la population abori-
gène est proportionnellement la plus importante 18, est la 
seule juridiction dans laquelle la définition de croyance ou 
pratique religieuse inclut « la croyance ou pratique spiri-
tuelle aborigène » 19.

La discrimination est interdite sur la base non seule-
ment d’un attribut, mais également d’une caractéristique 
qu’une personne croyante d’une religion donnée est présu-
mée avoir 20. Par exemple, dans l’affaire Jaiswal v Mulheron 
& Denraydon Holdings Pty Ltd, le tribunal a conclu que le 
port du turban est une caractéristique propre à un individu 
de culte sikh 21.

Le cas de l’Australie-Méridionale est unique du fait qu’il 
s’agit de la seule région australienne à interdire la discrimi-
nation relative à « l’apparence religieuse ou aux vêtements 
religieux ». La discrimination est définie comme un traite-
ment défavorable qui a pour origine l’apparence ou la tenue 
vestimentaire d’une personne et qui oblige cette personne 
à modifier son apparence ou sa tenue vestimentaire. Elle 
est aussi définie comme un traitement défavorable qui a 
pour origine l’apparence, la tenue vestimentaire ou le port 
d’un symbole, à condition que l’apparence ou la tenue ves-
timentaire de la personne soit imposée par ses croyances 
religieuses ou qu’elle soit un symbole de ces croyances 22. 
Néanmoins, la discrimination reste légale si la personne 
n’est pas en mesure de bien faire son travail sans se mettre 
en danger ou mettre les autres en danger, ou si elle ne peut 
réagir en cas d’urgence à cause de son apparence ou de sa 
tenue vestimentaire. Elle reste aussi légale si elle a pour 
but de faire respecter des exigences en matière d’appa-
rence ou de tenue vestimentaire qui sont raisonnablement 

18 Les populations aborigène et indigène du détroit de Torrès repré-
sentent 2,5 % de la population australienne. Elles représentent 26,8 
% de la population du Territoire du Nord alors qu’en Nouvelle-Galles 
du Sud, elles ne représentent que 2,5 % de la population. Bureau 
australien des statistiques, 2011 Census Counts – Aboriginal and 
Torres Strait Islander Peoples (disponible sur www.stat.abs.gov.au).
19 Loi anti-discrimination (Anti-Discrimination Act) (NT), s 4(4).
20 Voir par exemple la loi sur l’égalité des chances (Equal Opportu-
nity Act ) de 2010 (Vic), s 7(2). Cf  loi sur l’égalité des chances (Equal 
Opportunity Act ) de 1984 (WA), ss 4, 53(1)(b), (c).
21 [2009] QADT 19.
22 Loi sur l’égalité des chances (Equal Opportunity Act ) de 1984 
(SA), s 85T(7).
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nécessaires pour l’emploi ou l’activité exercée 23. Hewitt a 
soutenu que le droit de l’Australie-Méridionale place les 
citoyens dans une position incongrue car la discrimination 
envers une femme musulmane qui porte le hijab peut être 
interdite alors que la discrimination envers les hommes qui 
ne portent pas de vêtements religieux ne l’est pas. Elle se 
demande si les employeurs ne sont pas influencés et pré-
textent par exemple, qu’ils n’ont pas refusé d’employer un 
homme de confession sikh parce qu’il portait un turban qui 
ne correspondait pas au code vestimentaire de l’entreprise 
mais plutôt en raison de sa religion 24.

B - Le lieu de travail

La discrimination est interdite dans le cadre profes-
sionnel, défini généralement comme recouvrant les déci-
sions relatives au recrutement et aux offres d’emploi mais 
aussi les salariés en CDD, les accords de partenariat, les 
agences de travail intérimaire, les organisations profes-
sionnelles et commerciales ou les organismes de forma-
tion 25. Le Territoire de la capitale australienne, le Territoire 
du Nord et l’Australie-Occidentale protègent particulière-
ment les salariés de toute discrimination en raison de leurs 
pratiques religieuses sur leur lieu de travail 26.

Dans l’affaire Petroleum Refineries (Australia) Pty Ltd v 
Marett  27, il a été conclu qu’un employeur était responsable 
de discrimination envers un salarié en lui faisant subir ce 
que Margaret Thornton décrit comme de la « persécution 28 » 
car il avait refusé de verser de l’argent pour des raisons reli-
gieuses. Les salariés avaient récolté des fonds pour aider 
leurs collègues en grève dans un autre État mais M. Marett 

23 Loi sur l’égalité des chances (Equal Opportunity Act ) de 1984 
(SA), s85Z(4), (5).
24 A. Hewitt, “It’s not because you wear a hijab, it’s because you’re a 
Muslim: Inconsistencies in South Australia’s discrimination laws”, 
Queensland University of Technology Law and Justice Journal, 7(1) 
(2007), p 57 à 64.
25 Voir par exemple la loi anti-discrimination (Anti-Discrimination 
Act ) de 1991 (Qld), Partie 4 Div 2.
26 Loi sur la discrimination (Discrimination Act ) de 1991 (ACT), s 
11; la loi anti-discrimination (Anti-Discrimination Act ) (NT), s 31(3); 
la loi sur l’égalité des chances (Equal Opportunity Act ) de 1984 
(WA), s 54(3).
27 [1989] VR 789.
28 M. Thornton, The Liberal Promise: Anti-Discrimination Legisla-
tion in Australia, (Sydney, Oxford University Press: 1990), 95. 

a répondu que la participation à cette collecte était contraire 
à ses croyances religieuses, à savoir que la charité et l’aide 
sociale relevaient de la seule responsabilité de l’Église. Cette 
réaction a déplu aux autres salariés qui ont ensuite menacé 
l’employeur de se mettre eux aussi en grève s’il ne licenciait 
pas M. Marett. Ce dernier, relégué dans une petite cabane 
avec une chaise pour seul mobilier est demeuré totalement 
dépourvu de travail pendant 12 semaines avant d’être licen-
cié 29. Au cours de l’audience, le juge Nathan évoquait la loi 
anti-discrimination en ces termes :

« [elle] n’impose aucun régime économique selon le-
quel le coût de l’expression religieuse serait déduit des 
coûts de production ou des bénéfices. S’il y a discrimi-
nation à cause de la vie privée d’un individu exprimée 
par une croyance religieuse, alors il y a infraction à la 
loi, peu importe les conséquences économiques. Quel 
que soit son prix pour l’employeur ou un individu, la 
liberté de culte n’est pas un élément d’une équation 
économique » 30.

C - Exceptions à l’interdiction de la 
discrimination au travail

Chaque loi définit l’interdiction générale de la discri-
mination sur le lieu de travail puis détaille les exceptions 
à cette règle générale. Ces exceptions varient selon les 
États et Territoires et certaines sont plus complexes que 
d’autres. S’il serait trop long et fastidieux d’aborder toutes 
les exceptions idiosyncratiques dans cet article, une des-
cription globale des principales exceptions à la discrimina-
tion religieuse demeure possible 31.

Premièrement, certaines lois prévoient une exception 
générale pour les organisations religieuses, leur permet-
tant une discrimination sur la base de certains attributs, si 
celle-ci est raisonnablement nécessaire pour que l’orga-
nisation puisse rester fidèle à ses doctrines, croyances ou 
principes relevant de la religion dont il est question 32. Cette 

29 [1989] VR 78, 790-791.
30 [1989] VR 78, 793.
31 Pour plus de détails, voir N. Rees, S. Rice et D. Allen, Austra-
lian Anti-Discrimination Law (Sydney, The Federation Press : 2014), 
Chapitre 8.
32 Voir par exemple Equal Opportunity Act 2010 (Vic), s 84; loi sur la 
discrimination (Discrimination Act ) de 1991 (ACT), s 32(d) et s 44.
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exception peut être applicable à une école religieuse, par 
exemple afin de s’assurer que ses professeurs sont des 
membres de la même Église que l’école. Mais, cette excep-
tion est controversée et même contestée, car les organisa-
tions religieuses sont souvent l’employeur dans une école, 
un hôpital ou un service social. Dans certaines juridictions, 
cette exception est formulée de manière très large 33 et le 
débat tourne surtout autour de l’opportunité de permettre à 
ces organisations religieuses qui dirigent des écoles, hôpi-
taux ou services sociaux d’avoir recours à une discrimina-
tion sur la base d’autres attributs que la religion (notam-
ment la sexualité ou le statut matrimonial) 34. Ces affaires 
ne seront pas abordées dans cet article 35. 

Deuxièmement, certaines lois prévoient une exception 
qui autorise les employeurs à avoir recours à la discrimina-
tion sur la base d’un attribut s’il s’agit d’une simple exigence 
professionnelle inhérente au poste dont il est question 36. 
Dans l’affaire Walsh v St Vincent de Paul Society Queensland 
(No.2), le défendeur qui invoquait cette exception a perdu son 
procès. Mme Walsh était présidente du St Vincent de Paul 
Society du Queensland et y était bénévole depuis de nom-
breuses années. D’abord en tant que bénévole, puis à chaque 
fois qu’elle a été élue présidente, Mme Walsh a déclaré que 
si elle se considérait chrétienne, elle n’était pas pour autant 
catholique. Par la suite, on l’a informé que pour rester prési-
dente, elle devait se convertir au catholicisme 37. Le défendeur 
a maintenu que le fait d’être catholique était une réelle exi-
gence professionnelle, mais le tribunal a jugé que la fonction 
de président serait globalement la même, qu’elle soit assu-
mée par un catholique ou non. Ainsi, être catholique n’était 
pas une condition indispensable pour le poste et ce critère ne 
constituait pas une réelle exigence professionnelle 38.

33 C’est aussi le cas dans les lois régissant les relations profession-
nelles, comme nous le verrons plus loin.
34 Voir par exemple les visions exprimées au sein du Parliament 
of Victoria Scrutiny of Act and Regulations Committee, Loi sur les 
exemptions et exceptions à la loi sur l’égalité des chances (Excep-
tions and Exemptions to the Equal Opportunity Act ) de 1995 Options 
Paper (2008), à partir de la p. 106. 
35 Voir par exemple l’affaire Thompson v Catholic College, Wodonga 
(1988) EOC §92-217. Pour en savoir plus à propos de cette excep-
tion, voir C. Maree Evans ci-dessus, Chapitre 6.
36 Voir par exemple la loi anti-discrimination (Anti-Discrimination 
Act ) de 1991 (Qld), s 25.
37 [2008] QADT 32, [46]-[58].
38 2008] QADT 32, [123].

Troisièmement, la loi anti-discrimination de chaque 
État et Territoire australien, à l’exception de l’Australie 
Méridionale, prévoit une exception pour la discrimination 
si celle-ci est nécessaire pour ne pas enfreindre une autre 
loi 39. Par exemple, selon certaines exigences profession-
nelles en matière de santé et de sécurité, il peut être de-
mandé aux salariés de porter des couvre-chefs de protec-
tion. Un employeur peut invoquer cette exception s’il a fait 
preuve de discrimination à l’égard d’un membre du person-
nel qui porte un couvre-chef religieux, si ce dernier ne peut 
être porté sous le couvre-chef de protection. 

Enfin, quatrièmement, la plupart des dispositifs anti-
discrimination permettent à l’employeur de faire une de-
mande de dérogation auprès d’une agence officielle ou d’un 
tribunal afin de ne pas être obligé d’appliquer la loi. Cette 
exemption, limitée dans le temps, autorise des actes qui, 
sans elle, seraient illégaux 40.

D - Application de la loi et remèdes

L’application des lois anti-discrimination est invoquée 
par les salariés qui portent plainte auprès d’une agence 
officielle en matière d’égalité des chances ou de discrimi-
nation dans leur État ou Territoire. Dans toutes ces juridic-
tions, à l’exception de l’État de Victoria, l’agence a l’occasion 
de résoudre le conflit à l’amiable avant de le porter devant 
la justice. Si la plainte est légitime et relève du domaine 
de compétence de l’agence, cette dernière devra initier une 
tentative de résolution par la conciliation et si cette mé-
thode ne fonctionne pas, le salarié pourra demander à un 
tribunal civil d’accueillir sa requête 41. Le processus de ré-
solution ainsi que la décision sont tous deux confidentiels et 
il est donc très difficile de déterminer la nature des plaintes 
déposées ainsi que la façon dont elles sont résolues.

Margaret Thornton et Trish Luker ont pu avoir accès ré-
cemment à des dossiers de cas de discrimination religieuse 
sur le lieu de travail. C’est notamment le cas d’une affaire 
concernant un Hindou à qui on avait demandé de porter 

39 Voir par exemple la loi anti-discrimination (Anti-Discrimination 
Act ) de 1991 (Qld), s 106.
40 Voir par exemple la loi sur l’égalité des chances (Equal Opportu-
nity Act ) de 1984 (SA), ss 56-59 ; Equal Opportunity Act 2010 (Vic), 
ss 89-91. 
41 Voir de manière générale N. Rees, S. Rice and D. Allen, ci-dessus 
n31, Chapitre 12.
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de lourds cartons alors qu’il était en période de jeûne ; ou 
l’affaire d’un musulman à qui on avait demandé d’assister à 
une audience disciplinaire pendant le Ramadan et qui avait 
été pénalisé par la suite, du fait de son absence ; ou encore, 
l’affaire relative à une femme musulmane à qui on a refusé 
sa demande de congés pendant le Ramadan alors qu’un 
autre salarié avait pu prendre des congés pour célébrer une 
fête religieuse juive 42.

Les agences officielles enregistrent dans leur rapport 
annuel le nombre de plaintes déposées au cours de chaque 
exercice et leur motif. Les plaintes liées aux croyances ou 
pratiques religieuses constituent une minorité des plaintes, 
comme le démontre le tableau ci-dessous. Ces agences ne 
communiquent pas d’autres informations sur la nature des 
plaintes ou sur la façon dont elles ont été traitées.

Les plaintes déposées pour discrimination religieuse 
sur le lieu de travail sur l’année 2014-15

Juridiction
Plaintes déposées en 
raison de croyances/
activités religieuses 

Nombre 
total de 
plaintes 

Territoire de la capitale australienne 0 21

Nouvelle Galles du Sud N/A N/A

Territoire du Nord 24* 803*

Queensland 13* 375*

Australie méridionale 0 157

Tasmanie 7* 141*

Victoria 39 1,670

Australie occidentale 8* 568*

*Il s’agit donc du nombre total de plaintes déposées. L’agence ne 
distingue pas les plaintes selon qu’elles relèvent du cadre du tra-
vail ou non.

La grande majorité des plaintes sont soit résolues 
par les agences, soit résolues par d’autres moyens avant 
l’audience, soit retirées. Très peu d’entre elles sont exami-
nées par un tribunal 43. Comme on le voit dans le tableau, 
les plaintes pour discrimination religieuse ne représentent 
qu’une très petite partie des plaintes déposées chaque an-

42 M. Thornton et T. Luker, “The Spectral Ground: Religious Belief 
Discrimination”, (2009) 9 Macquarie Law Journal 71, 80-83.
43 D. Allen, ‘Behind the Conciliation Doors Settling Discrimination 
Complaints in Victoria’ (2009) 18(3) Griffith Law Review 778.

née auprès des agences compétentes. Par conséquent, les 
tribunaux ne traitent que très peu de plaintes. Par exemple, 
entre 2006 et août 2016, le tribunal de Queensland a jugé 
133 plaintes pour discrimination. Seulement quatre d’entre 
elles concernaient une discrimination religieuse et une 
seule concernait une discrimination religieuse au travail 44. 
Lorsque la plainte aboutit, le tribunal accorde générale-
ment des dommages et intérêts d’un montant peu élevé 45. 
Par exemple, dans l’affaire Ciciulla v Curwen-Walker, la 
salariée a perçu 3 000 dollars australiens pour ne pas avoir 
pu exercer son droit de jouissance paisible de son travail 46. 
Dans l’affaire Walsh v St Vincent de Paul Society Queens-
land (No.2), le salarié a perçu 27 500 dollars australiens, 
dont 25 000 pour préjudice moral et perte des jouissances 
de la vie 47. Les termes des arrangements à l’amiable, 
conclus avant toute audience, ne font l’objet d’aucune res-
triction mais la plupart des accords comprennent des dom-
mages et intérêts 48. 

II – Le droit fédéral

S’appliquant de concert avec le droit des États et Terri-
toires australiens, le droit fédéral dispose d’un contenu très 
similaire à ce dernier.

Pourtant, la discrimination religieuse constitue l’un 
des points sur lesquels le droit fédéral diffère des lois des 
États et des Territoires. Le droit fédéral, n’a jamais identi-
fié la religion comme un motif de discrimination interdit 49. 
Tout au contraire, la discrimination religieuse au travail 
est considérée de trois façons différentes et celles-ci sont 

44 Walsh v St Vincent de Paul Society Queensland (No.2) [2008] 
QADT 32.
45 D. Allen, ‘In Defense of Settlement - Resolving Discrimination 
Complaints by Agreement’ (2014) 14 (4) International Journal of 
Discrimination and the Law 199.
46 (1998) EOC ¶92-934.
47 [2008] QADT 32.
48 D. Allen, ci-dessus n43.
49 En 2012, le gouvernement fédéral a proposé une consolidation 
des cinq lois fédérales en les faisant fusionner et en améliorant 
certaines protections, par exemple en ajoutant la religion comme 
motif de discrimination mais uniquement dans un contexte profes-
sionnel, mais cette déclaration a finalement été abandonnée. Voir 
la loi de 2012 sur les droits de l’Homme et l’anti-discrimination 
(Human Rights and Anti-Discrimination Bill 2012 ) (Cth), cl 17(1)(o) 
et cl 22(3). 
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plus ou moins complexes : une interdiction limitée dans les 
lois fédérales sur la discrimination ; la compétence d’une 
agence fédérale de mener des enquêtes sur les infractions 
aux droits de l’Homme et sur les allégations de discrimi-
nation sur le lieu de travail ; et enfin le droit social fédéral. 
Cette partie s’intéresse à chacune de ces approches, mais 
le droit social fédéral fera l’objet d’un approfondissement 
particulier, du fait qu’il comprend les protections les plus 
complètes.

A- Les lois fédérales sur la discrimination 
raciale

La loi de 1975 sur la discrimination raciale (Racial Dis-
crimination Act 1975 ) (Cth) interdit « tout acte impliquant 
une distinction, une exclusion, une restriction ou une pré-
férence » sur la base de l’origine ethnique 50. « L’origine 
ethnique » a été interprétée comme comprenant la popu-
lation juive en Nouvelle-Zélande 51 et la population sikhe au 
Royaume-Uni 52. En Australie, la Cour fédérale a reconnu 
que la population juive constituait un groupe ethnique en 
vertu des lois sur la diffamation raciale 53. Ainsi, certains 
groupes religieux peuvent avoir recours à cette protection, 
mais cette dernière en exclut d’autres. 

B - Les enquêtes sur les droits de l’Homme 
menées par l’Agence fédérale

La Commission australienne des droits de l’Homme 
peut mener une enquête suite à une accusation de discri-
mination religieuse dans deux cas. Le premier concerne 
« tout acte ou toute pratique qui pourrait ne pas concor-
der avec les droits de l’Homme ou leur être contraire ». Un 
« droit de l’Homme » comprend les droits reconnus par le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 
la Déclaration sur l’élimination de toutes les formes d’in-
tolérance et de discrimination fondées sur la religion ou 
la conviction 54. La Commission peut aussi initier une en-
quête lorsqu’elle est confrontée à un acte ou une pratique 

50 Article 9(1).
51 King-Ansell v Police [1979] 2 NZLR 531.
52 Mandla v Dowell Lee [1983] 2 AC 548 (HL).
53 Voir par exemple Jones v Toben [2002] FCA 1150.
54 Australian Human Rights Commission Act 1986 (Cth), ss 3(1), 
11(1)(f).

qui pourrait constituer un cas de discrimination au travail 
ayant pour motif un ensemble d’attributs dont fait partie la 
religion 55. Ce deuxième cas dans lequel la Commission a 
un pouvoir d’enquête existe afin de mettre en application 
la ratification de la Convention n° 111 de l’OIT concernant 
la discrimination en matière d’emploi et de profession de 
1958. Sur l’exercice 2014-2015, la Commission austra-
lienne des droits de l’Homme a reçu 17 plaintes liées à la 
religion, ce qui ne représente que 2 % des plaintes reçues 
dans ce cadre 56. Si la Commission mène une enquête pour 
discrimination religieuse dans l’un de ces contextes, par la 
suite, elle peut seulement arbitrer le conflit pour tenter de 
le résoudre 57. En cas d’échec, la Commission peut refuser 
une plainte ou conclure qu’il y a eu infraction, les seules 
possibilités dans ce dernier cas étant la rédaction d’un rap-
port à présenter obligatoirement au parlement fédéral et la 
formulation de recommandations à l’attention de l’Avocat 
général 58. 

C - Les lois fédérales sur les relations 
professionnelles 

La plupart des salariés 59 sont protégés de la discri-
mination sur le lieu de travail par l’article 351 de la loi de 
2009 sur le travail équitable (Fair Work Act 2009 ) (Cth) en 
vigueur depuis 2010 60. Elle interdit aux employeurs toute 
action défavorable envers tout salarié ou tout candidat à 
l’emploi en raison de sa religion. Les actions couvertes par 
l’expression « action défavorable » sont le licenciement, le 
fait de porter atteinte ou de nuire au salarié dans l’exer-
cice de ses fonctions, de le changer de poste à son désa-

55 Ibid s 31(b).
56 Commission australienne des droits de l’Homme, Annual Report 
2014-15, tableau 35.
57 Loi de 1986 sur la Commission australienne des droits de 
l’Homme (Australian Human Rights Commission Act 1986 ) (Cth), 
ss 11(f), 31(b).
58 Ibid et ss article 11(1)(f), 46.
59 Les dispositions constitutionnelles complexes font que certains 
employés de gouvernements locaux et que les employés d’Austra-
lie Occidentale (qui n’a pas « adhéré » à la loi) ne sont pas couverts. 
Voir aussi A. Stewart, A. Forsyth, M. Irving, R. Johnstone, S. Mc-
Crystal, Creighton & Stewart’s Labour Law (Sydney, The Federation 
Press : 2016), Chapitre 5.
60 Une disposition similaire protège tout employé du licenciement 
abusif lié à la religion : s 772.
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vantage, de le traiter différemment des autres salariés, de 
refuser d’embaucher un candidat au poste ou de modifier 
les termes du contrat de travail d’un candidat 61.

Il existe trois dérogations à l’article 351 et il incombe à 
l’employeur d’en prouver la nécessité de recours 62. La pre-
mière concerne les comportements qui ne constituent pas 
une infraction en vertu de la loi contre la discrimination de 
la juridiction compétente. Ainsi, puisque la Nouvelles Galles 
du Sud n’interdit pas la discrimination religieuse sur le lieu 
de travail, y avoir recours ne sera pas illégal en vertu de la 
loi sur le travail équitable. La deuxième exception concerne 
les mesures prises en raison des exigences inhérentes au 
poste dont il est question. Dans l’affaire Coulson v Austereo 
Pty Ltd, un salarié qui refusait de travailler le dimanche car 
cela était contraire à ses croyances religieuses n’a pas été 
en mesure de prouver qu’il avait été victime de discrimi-
nation car l’employeur est parvenu à démontrer que, dans 
son activité radiophonique, travailler le dimanche était une 
condition inhérente au poste 63. Enfin, la troisième excep-
tion concerne les mesures entreprises à l’encontre d’un 
membre du personnel d’une institution dont les doctrines, 
principes, croyances et enseignements sont ceux d’une 
religion spécifique 64. Cette exception est proche de l’excep-
tion à la loi anti-discrimination évoquée précédemment. 
Dans l’affaire Hozack v Church of Jesus Christ of Latter-
Day Saints, il a été jugé que le licenciement d’une salariée 
n’était pas illégal en raison de l’adultère de cette dernière, 
qui par ailleurs se montrait impénitente, ce qui signifiait 
qu’elle n’était pas « digne du temple » alors qu’en être 
digne était exigé par la doctrine religieuse des membres de 
la communauté de l’Église qui l’employait 65. Contrairement 
aux lois anti-discrimination, la loi sur le travail équitable 
prévoit l’inversement du fardeau  de la preuve. Lorsqu’un 
salarié déclare avoir un attribut en raison duquel l’em-
ployeur a commis une « action défavorable », il est pré-
sumé que cette action a bien été motivée par la religion du 
salarié, sauf si l’employeur est en mesure de démontrer le 
contraire 66. La loi sur le travail équitable est invoquée par 

61 Article 342.
62 Farah v Anh [2012] FMCA 44, [75].
63 (2003) 173 QGIG 1034.
64 Article 351(2). Voir pour approfondir : N. Rees, S. Rice et D. Allen, 
ci-dessus n23, from 870.
65 (1997) 79 FCR 44.
66 Article 361.

les salariés, les syndicats et l’agence du Médiateur du tra-
vail équitable (Fair Work Ombudsman ). En cas de succès, 
le salarié peut demander l’octroi de dommages et intérêts 
non plafonnés ou la réintégration de son poste s’il a été 
licencié 67. L’employeur peut être condamné à payer une 
amende d’un maximum de 10 800 dollars australiens par 
infraction dans le cas d’une personne physique, ou de cinq 
fois ce montant pour une personne morale 68. Les syndicats 
et le Médiateur du travail équitable peuvent aussi requérir 
des amendes 69. Le Médiateur du travail équitable effectue 
un suivi du respect de la loi sur le travail équitable 70 par les 
employeurs et peut demander des engagements contrai-
gnants de la part d’un employeur qui ne respecte pas la 
loi, au lieu de porter l’affaire devant la justice 71. Le Média-
teur du travail équitable ne communique pas le nombre de 
plaintes déposées ou l’objet de celles-ci. À ce jour, la Cour 
fédérale n’a été saisie d’aucune affaire de discrimination 
religieuse en vertu de la loi sur le travail équitable.

Conclusion

De nombreux employeurs australiens, en particulier 
les grandes entreprises, acceptent la diversité en toute 
conscience. Par exemple, au moment de la rédaction de 
ces lignes, l’une des quatre banques les plus importantes 
d’Australie annonçait que l’un des meilleurs stylistes du 
pays avait créé un hijab aux couleurs de la société pour ses 
salariées musulmanes 72. Plus tôt cette année, cette même 
banque faisait installer une salle de prière ainsi que de quoi 
se laver les pieds au sein de son nouveau siège social de 
Sydney 73. La police de Victoria met à disposition des couvre-
chefs religieux aux couleurs des uniformes pour ses agents, 
tels que la kippa ou le turban, alors que d’autres polices, 
comme la police fédérale, traitent les demandes au cas par 
cas 74. Cependant, on peut facilement supposer que tous les 

67 Article s 545(2). 
68 Ibid et ss 539, 546.
69 Ibid. 
70 Ibid. Voir aussi ss 703-716.
71 Ibid s 715. 
72 J. Khalik, “Carla Zampatti to design Westpac’s hijab”, The Aus-
tralian (30 août 2016).
73 C. Cummins, “Westpac raises the bar at new Barangaroo digs”, 
The Sydney Morning Herald (29 janvier 2016).
74 J. Khalik, ci-dessus n55.
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employeurs n’agissent pas de la sorte et que les salariés 
australiens sont victimes de discrimination religieuse. La 
structure des lois anti-discrimination complique la déli-
mitation de l’étendue du problème et la nature des cas de 
discrimination. Le respect de ces lois repose davantage sur 
le salarié lui-même que sur des organismes officiels. Les 
difficultés rencontrées pour prouver un cas de discrimina-
tion, ainsi que la probabilité que les dommages et intérêts 
soient d’un faible montant, n’encouragent pas les salariés 
à porter leur affaire devant la justice, ce qui signifie que la 
plupart des plaintes sont résolues en toute confidentialité. 
Si on observe peu d’affaires de discrimination religieuse, 
cela ne signifie donc pas que la discrimination religieuse 
ne constitue pas un problème en Australie.
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du Comité éditorial.

Tout manuscrit est soumis, sans indication du nom de l’auteur, à deux lecteurs pour évaluation 
et avis de publication.

Une publication ultérieure dans une autre revue supposerait l’autorisation expresse de la 
Direction de la revue.
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Manuscrits

L’article doit être soumis de préférence en Français. L’Anglais et l’Espagnol sont également admis.

Les textes devront comporter :

• 40 000 caractères - notes de bas de pages et espaces compris - pour les rubriques « Études » et « Dossier 
Thématique » lorsqu’ils sont soumis en Français. La limitation est fixée à 30 000 caractères lorsqu’ils sont 
soumis en Anglais ou en Espagnol ;
• 25 000 caractères - notes de bas de pages et espaces compris - pour la rubrique « Jurisprudence Sociale 
Comparée » quelle que soit la lanque de soumission de l’article ;
• 7 000 caractères - notes de bas de pages et espaces compris - pour la rubrique « Actualités Juridiques 
Internationales » lorsqu’ils sont soumis en Français. La limitation es fixée à 6 000 caractères lorsqu’ils 
sont soumis en Anglais ou en Espagnol.

Par ailleurs, tous les manuscrits devront être accompagnés des éléments suivants :

• 5 mots clés (en français et en anglais) permettant d’identifier le contenu de l’article ;
• l’institution de rattachement de l’auteur, son titre, ainsi que son adresse postale et électronique.

Lss manuscrits destinés aux rubriques « Études » ou « Dossier Thématique » devront également 
comporter :

• le titre de l’article ;
• un résumé, en français et en anglais (de 400 caractères chacun) ;
• une brève notice bio-bibliographique concernant le ou les auteurs.

Notes et références bibliographiques

Les annotations et références bibliographiques des ouvrages et articles cités doivent être intégrées au sein de l’article 
et placés en notes de bas de page.

Leur présentation sera la suivante :

• Pour un ouvrage : initiale du Prénom Nom, Titre de l’ouvrage, lieu, éditeur, « collection », date, p.

• Pour un article de revue : initiale du Prénom Nom, « Titre de l’article », Titre de la revue, n°, date, p.

• Pour une contribution dans un ouvrage collectif : initiale du Prénom Nom, « Titre de l’article », in initiale du Pré-
nom Nom (dir.), Titre de l’ouvrage, lieu, éditeur, date, p.
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